
  
 

Direction générale 
des ressources humaines 

 
 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat général 

Sous-direction de la formation, des parcours professionnels et 

des relations sociales 

Département du droit syndical et de la veille sociale 

Secrétariat permanent du comité technique ministériel  

de l'Éducation nationale 

  

 

Paris, le lundi 31 août 
 

 

 

  

 
 

 

O R D R E  D U  J O U R  

DU COMITE TECHNIQUE  MINISTERIEL DE  L’EDUCATION NATIONALE (CTMEN) 

DU MARDI 15 SEPTEMBRE 2020 -  14h30 

 

 

1 Désignation du secrétaire adjoint de séance 
 
2 Suivi des textes examinés aux précédents CTMEN 
 
3 Point pour avis  

projet de décret portant attribution d’une indemnité de responsabilité aux directeurs d’école pour la rentrée 
scolaire 2020 (DGRH B) 

 
4 Points pour information 

a. point sur la rentrée scolaire 2020 (DGESCO)  

b. bilan des bilatérales DGESCO / DGRH sur le schéma directeur de la formation continue des personnels, 
conduites avec toutes les académies au printemps (DGRH F) 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’Education nationale, de la 

Jeunesse et des Sports 

   

   

  

  

  

Décret n°2020- du … portant attribution d’une indemnité de responsabilité aux directeurs d’école 

pour la rentrée scolaire 2020 
 

 

Publics concernés : directeurs d’école primaire. 

 

Objet : reconnaître les responsabilités incombant aux directeurs d’école au moment de la rentrée 

scolaire 2020. 

 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 

 

Notice : le décret permet de reconnaître les attributions spécifiques des directeurs d’école au 

moment de la rentrée scolaire. 

 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr).  
 

 

 

NOR: MENH20 

 

 

 

Le premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 411-1 ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 

loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat ; 

Vu le décret n°89-122 du 24 février 1989 modifié relatif aux directeurs d'école ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du , 

 

Décrète : 

 

Article 1 
 

Au titre de l’année scolaire 2020-2021, une indemnité de responsabilité, visant à reconnaître leurs 

attributions spécifiques au moment de la rentrée scolaire, est allouée aux directeurs d’école primaire, 

élémentaire ou maternelle, aux enseignants mentionnés au dernier alinéa de l’article 1
er
 du décret du 24 

février 1989 susvisé et aux enseignants régulièrement désignés pour assurer l’intérim de ces directeurs. 

 

Article 2 

 

Le montant annuel de l'indemnité définie à l'article 1
er
 est fixé à 450 euros. Il fait l’objet d’un versement 

unique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/


 

 

 

L'attribution de l'indemnité prévue à l'article 1
er
 est subordonnée à l'exercice effectif de la mission y ouvrant 

droit. 

 

 

Article 3 

 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l'économie, des finances et de 

la relance, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du 

ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

 

 

 

 

Fait le,  

 

 

Par le Premier ministre : 

 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et 

des sports, 

 

 

 

 

 

 

Jean-Michel BLANQUER 

 

Le ministre de l'économie, des finances et de la 

relance, 

 

 

 

 

 

Bruno LE MAIRE 

 

La ministre de la transformation et de la fonction 

publiques, 

 

 

 

 

 

Amélie DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la relance, chargé des 

comptes publics 

 

 

 

 

Olivier DUSSOPT 










